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Le Secrétaire du Conseil permanent de l’Organisation présente ses compliments aux Représentants permanents et a l’honneur de les informer que le Président de cet organe a convoqué une séance ordinaire le mercredi 17 décembre 2003 à 9 h 30 dans la Salle Libertador Simón Bolívar, pour examiner les points suivants:

1. Allocution de Son Excellence le Ministre des relations extérieures du Nicaragua, Monsieur Norman Caldera Cardenal (CP/doc. 3813/03)
(La Mission permanente du Nicaragua a demandé l’inscription de ce thème)

2. Rapport du Président du Groupe de travail créé par le Conseil permanent pour examiner le document CP/doc.3798/03 et recommander les ajustements qui s’avèrent nécessaires au mandat de la Mission spéciale de l’OEA pour le renforcement de la démocratie en Haïti (CP/doc.3806/03)

(Le Président du Groupe de travail présentera ce rapport pour donner suite à la décision adoptée par le Conseil permanent à sa séance ordinaire du 3 décembre 2003)

3.
Promotion et renforcement de la démocratie. Suivi de la Charte démocratique interaméricaine:

· Rapport adressé par le Président du Conseil permanent au Groupe de suivi de la mise en œuvre des initiatives des Sommets au sujet des mandats de l’Assemblée générale portant sur l’élaboration d’un Programme de gouvernance démocratique dans les Amériques (CP/doc.3804/03 corr. 1)

(Le Président du Conseil permanent fera rapport sur la présentation de ce document)

· Rapport de la Commission sur la gestion des Sommets interaméricains la participation de la société civile aux activités de l’OEA  relatif à l’examen du rapport présenté par la Réunion d’experts sur le renforcement de la gouvernance démocratique
(Le Président de la Commission présentera ce rapport conformément à la décision adoptée par le Conseil permanent à sa séance ordinaire du 3 décembre 2003)
· Rapport du Président du Groupe de travail chargé des préparatifs de la séance extraordinaire du Conseil permanent sur la “Promotion de la culture démocratique à travers l’éducation” [AG/RES. 1957 (XXXIII-O/03)]

(Le Président du Groupe de travail présentera ce rapport conformément à la décision adoptée par le Conseil permanent à sa séance ordinaire du 19 novembre 2003)

· Présentation d’annonces télévisées pour la vulgarisation de la Charte démocratique interaméricaine

(Ces annonces seront présentées par le Coordonnatrice exécutive de l’UPD)

4. Réunion initiale de négociations pour la recherche d’un consensus au sein du Groupe de travail chargé d’élaborer le projet de Déclaration américaine des droits des peuples autochtones

(Le Président du Groupe de travail fera rapport sur cette réunion, tenue au siège du Secrétariat général du 10 au 12 novembre 2003)

5.
Bicentenaire de l’indépendance d’Haïti (CP/doc.3812/03)

(Le Représentant permanent d’Haïti traitera de ce point et présentera le projet de résolution pertinent)

6. Note de la Mission permanente du Paraguay par laquelle elle demande que l’une des salles de l’Organisation porte le nom de “Dr José Gaspar de Francia” (CP/doc.3808/03)

(La Délégation du Paraguay soumettra la demande et le projet de résolution pertinent)

7. Rapport de la troisième réunion annuelle du Forum interaméricain sur les Partis politiques

(À la séance du Conseil permanent tenue le 3 décembre, la Délégation de Colombie a demandé à l’UPD de présenter un rapport sur les résultats de cette réunion qui a eu lieu à Cartagena de Indias (Colombie) du 23 au 25 novembre 2003)

8. Deuxième rapport présenté par le Rapporteur spécial sur la liberté d’expression, de la Commission interaméricaine des droits de l’homme, conformément à la résolution AG/RES. 1932 (XXXIII-O/03) (CP/doc.3803/03)

(Comme l’a décidé le Conseil le 10 septembre, le Rapporteur spécial présentera un programme détaillé des réunions et activités proposées)

9. Élection d’un membre du Comité juridique interaméricain (CP/doc.3790/03) et (CP/doc.3791/03)

(À sa séance du 14 octobre, le Conseil permanent a décidé de fixer au 17 décembre 2003 la date de la tenue de l’élection, qui se déroulera selon les prescriptions de l’article 7 du Statut de la CJI et les procédures prévues à l’annexe III du Règlement de l’Assemblée générale) 

10. Élection d’un membre du Tribunal administratif (CP/doc.3799/03 et CP/doc.3799/03 add. 1)

(Le Tribunal administration a demandé que soit tenue cette élection qui sera organisée conformément à l’article III du Statut du TRIBAD et aux procédures prévues à l’Annexe II du Règlement de l’Assemblée générale)

11.
Établissement de la date de l’élection d’un membre de la Commission du Fonds panaméricain Leo S. Rowe

(Ce poste deviendra vacant le 31 décembre 2003 par suite de l’expiration du mandat de El Salvador). 

12.
Soumission de rapports:

· Demande d’accession au statut d’Observateur permanent près l’OEA présentée par le Grand-Duché de Luxembourg (CP/doc.3805/03) (Cette demande sera acheminée à la CAJP)

· Note du Secrétaire du Conseil permanent demandant le rétablissement de crédits pour le poste de technicien du son dans le budget de 2004 du Fonds ordinaire (CP/doc.3809/03) (Ce rapport sera acheminé à la CAAP)

· Rapport du Secrétariat général sur les Plans de travail des Bureaux hors siège de l’OEA AG/RES. 1974 (XXXIII-O/03) (CP/doc.3811/03) (Ce rapport sera acheminé à la CAAP)

· Sous-programme 10W pour 2004 (CP/doc.3810/03 corr. 1) (Ce rapport sera renvoyé à la CAAP)
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Rapport trimestriel sur les activités de l’Unité pour la promotion de la démocratie - Troisième trimestre (CP/doc.3802/03) (Ce rapport sera acheminé à la Commission générale)

· Projet de plan de travail de l’Unité pour la promotion de la démocratie pour 2004 CP/doc.3807/03) (Ce projet de Plan sera acheminé à la Commission générale)

13.
Autres questions
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